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« CARREFOUR stockait-il des masques en 
secret ? » 
 
 
Le groupe CARREFOUR a annoncé par voix de 
presse le 29 avril dernier la mise en vente de 225 
millions de masques dans ses magasins. 
 
Cette mise en vente de masques est certes d’utilité 
publique et notre syndicat ne le conteste pas.  
 
Cependant, la capacité du groupe CARREFOUR à 
s’approvisionner massivement en masques sur une 
période aussi courte pose question. 
 
CARREFOUR disposait-il d’un stock secret en 
prévision des ventes au grand public, à une 
période où la pénurie de masques était à son 
apogée ? On est en droit de s’interroger. 
 
Ces interrogations sont d’autant plus légitimes que 
l’Etat a ordonné la réquisition des stocks de masques 
de protection afin d’assurer une distribution prioritaire 
aux personnels de santé et aux patients (décret n°2020-

190 en date du 3 mars 2020 ; décret n°2020-247 en date du 13 

mars 2020). 

 
De plus, des manquements à l’obligation de sécurité 
ont été constatés au sein de certains établissements 
de la société CARREFOUR HYPERMARCHE. 
 
C’est pourquoi le SCID a demandé au Groupe 
CARREFOUR de s’expliquer sur le stockage de ces 
masques au regard des risques auxquels ont été 
exposés certains salariés : ouverture de rayons  
considérés non essentiels, le fait que des caissiers ont 
été contraints de travailler sans masques en pleine 
période de pénurie, etc. 
 
Nous attendons de recevoir les éléments que nous 
avons demandés au groupe CARREFOUR pour 
décider de la suite que nous donnerons à cette affaire.    


